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SANCTUAIRE

29e édition du Pèlerinage des motards à Lourdes
Un rassemblement de passionnés, sous le regard de la Vierge Marie. 

TEMPS FORTS 
du pèlerinage 

Samedi 22 juin.
> En ville, toute la journée : village d’exposants, animations pour petits et grands.
> 15h30 : balade pyrénéenne

Dimanche 23 juin.  
> 10h : messe des motards à l’église Sainte-Bernadette, présidée par le Père Pascal Boulic, chapelain 
du Sanctuaire et aumônier des motards. 
> A la sortie de la messe : procession vers la grotte avec le cierge du pèlerinage et les intentions 
de prière des motards. Procession au son des cornemuses. 
> A midi, devant le pont Saint-Michel : bénédiction des motos et des équipages, suivie d’un 
défilé dans les rues de la ville.  

Un millier de motards sont attendus à Lourdes 
pour leur pèlerinage annuel, les 22 et 23 juin. 

Au programme : temps festifs mais aussi 
spirituels avec la messe des motards, le dépôt 
d’un cierge et la bénédiction des motos. 

   

LA BÉNÉDICTION, POURQUOI ? 

Bénir vient du latin bene dicere, « dire du bien ». 
Les bénédictions appartiennent à la famille des  
sacramentaux, qui sont des rites hérités de la piété 
populaire. Bénir une personne, un objet, un lieu ou un 
animal, comme le permet l’Eglise, est « un signe sacré 
dont le but est de sanctifier les différentes circonstances 
de la vie ». (Catéchisme de l’Église catholique, n°1677)


